Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 27 février 2003
                                LES PROJETS D'ARTICLES 1 A 7

L'orientation générale, le style, la clarté me paraissent convenir à ce que nous attendons : un projet de Constitution lisible par tous les citoyens et non un traité pour initiés.

Les premiers articles constituent la présentation de l'Union.  Je crois utile de compléter ou d'améliorer sur deux points, avec l'idée de faciliter la recherche de compromis.

1 - L'Union est une construction politique originale, mêlant caractère confédéral et fédéral. Il serait utile, dès l'article 1, de décrire ce modèle politique sans précédent. Et de préciser les droits et devoirs respectifs de l'Union et des Etats.

D'un côté, l'Union respecte l'identité des Etats membres. Précisons: y compris "la nature et le fondement de leur régime politique." Il y a parmi nous des monarchies et des républiques, des Etats unitaires et des Etats fédéraux. Certains Etats sont laïcs, d'autres se réfèrent à un fondement religieux. La formule permet de prendre en compte ces différences. Dieu est en filigrane.

Ajoutons-y qu'un Etat membre a le droit de quitter l'Union. C'est la manière la plus forte de garantir le respect de la souveraineté nationale: chacun reste maître de reprendre son destin en mains.  Naturellement, cette disposition ne pourra s'appliquer que dans des circonstances exceptionnelles, donc selon une procédure solennelle du type d'une réforme constitutionnelle.

De l'autre côté, les Etats membres doivent être tenus à une loyauté sans faille vis-à-vis de l'Union. Cela est d'autant plus nécessaire que l'application des décisions de l'Union dépend entièrement de leur bonne volonté: l'Union n'a pas de services administratifs qui lui sont propres.

La formule historique de "l'union sans cesse plus étroite" gêne certains collègues, parce qu'elle a l'air d'impliquer une intégration sans cesse croissante dans l'Union. Pourtant, personne ne conteste l'intérêt d'un rapprochement entre les peuples eux-mêmes. Je propose d'écrire "Les Etats membres s'engagent entre eux à une solidarité sans cesse plus étroite, au sein de l'Union comme en-dehors d'elle".
2 - Les citoyens seront attentifs aux symboles extérieurs de l'Union. Un des tout premiers articles pourrait rappeler le drapeau, l'hymne, la fête du 9 mai. N'oublions pas les villes capitales, le triangle historique Bruxelles-Luxembourg-Strasbourg.

N'oublions pas non plus la monnaie. L'euro. C'est déjà une réalité pour douze Etats. Tout Etat membre de l'Union doit évidemment s'engager à utiliser l'euro quand il remplira les conditions.

Il faudrait ajouter une devise. Sur ce point, comme sur le nom futur de l'Union, pourquoi ne pas lancer une consultation beaucoup plus large qu'au sein de notre seule Convention ? Il faut trouver une formule qui parle au cœur de toutes et tous ! Sondage, questionnaire ? Peut-on saisir l'occasion du "printemps de l'Europe" pour interroger tous les écoliers de nos 28 pays ?    

